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Consultation de témoignage

Par Naurelie57, le 13/08/2020 à 00:32

Bonjour,

J'ai rédigé une attestation de témoignage en faveur d'un ami qui est en instance de divorce et
qui demande la garde partagée de ses enfants. Je souhaite savoir si la mère des enfants peut
avoir une copie de ce témoignage en sa possession.

Merci.

Par Tisuisse, le 13/08/2020 à 05:55

Bonjour,

Via son avocat, oui, elle pourra avoir connaissance de l'intégralité du dossier dont votre
témoignage.
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